
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE POINTE-DES-CASCADES

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Pointe-des-Cascades tenue le mardi, 3 mai 2011 à 19 heures 30 au lieu habituel des séances, 52 chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades, le tout conformément au code municipal de la province de Québec.

Sont présents : 
Mesdames et Messieurs les conseillers :


Julie Clermont


Martin Juneau

                                 Pierre Lalonde

                                 France Payer

                                 Francine Rozon

Tous formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse Maryse M. Sauvé.  

Absence motivée :  Madame la conseillère Chantal Lafleur. 

Madame Christiane Cyr, secrétaire-trésorier, est également présente.




L’ordre du jour proposé est le suivant :

1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 3 mai 2011  

2. Adoption du procès-verbal – séance du 4 avril 2011 

3. Adoption du procès-verbal – séance extraordinaire du 20 avril 2011 

4. AFFAIRES DÉCOULANT :

A. Projet d’acquisition partie du terrain 3 328 186

B. Plan stratégique de développement/suivi

C. Règlement 124 permis et certificats/adoption amendements

5. AFFAIRES NOUVELLES :

A. Dossier Chamberry/résolution offre de règlement hors cour 

B. Rue DeMontigny/résolution Postes Canada – boîtes postales 

C. L’Aiguillage/résolution 1hre/semaine – 14 semaines 

D. Subvention – petite voirie/résolution 

6. Rapport des comités/suivi :

A. Piste cyclable Soulanges

B. Transport Soleil

C. Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément

D. Service incendie

E. ART de la Pointe

F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres

G. Fête du 50ième
H. Comité des Loisirs 

a)  Recommandation d’embauche/camp de jour 2011 

7. Comptes payables

8. Correspondance

9. Divers et période de questions

10. Levée de la séance



Rés. 2011-05-83
1.  Adoption de l’ordre du jour – séance du 3 mai 2011 :  

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame Francine Rozon, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour en y ajoutant les items suivants :  

4.A.a)  Résolution/demande avis juridique – analyse contre-proposition

       b)  Résolution/mandat analyses - caractérisation environnementale 

                                                           Adopté



Rés. 2011-05-84 

Rés. 2011-05-85 


2.  Adoption du procès-verbal – séance du 4 avril 2011 :  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance du 4 avril 2011, tel que rédigé.

Adopté

3. Adoption du procès-verbal – séance extraordinaire du 20 avril 2011 :  

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame Francine Rozon, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 avril 2011, tel que rédigé.  

                                                           Adopté 



Rés. 2011-05-86

Rés. 2011-05-87 

Rés. 2011-05-88 

Rés. 2011-05-89

Rés. 2011-05-90

Rés. 2011-05-91


4.  AFFAIRES DÉCOULANT :
A. Projet d’acquisition partie du terrain 3 328 186 :  

a) Résolution/demande avis juridique – analyse contre-proposition :  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de mandater la firme d’avocats Dunton Rainville aux fins d’analyser la contre-proposition déposée par le vendeur en date du 30 mars 2011 eu égard au projet d’acquisition de terrains sur la place Albert-Leroux.  

                                                           Adopté 

b) Résolution/mandat analyses – caractérisation environnementale :  

CONSIDÉRANT QUE deux firmes ont déposé des propositions de services, soit Inspec-Sol inc. et Groupe ABS;  

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que, suite à l’analyse des deux offres de services reçues, un mandat soit accordé au plus bas soumissionnaire conforme eu égard à l’analyse de la caractérisation de sol sur une partie du lot 3 328 186.  

                                                           Adopté 

B. Plan stratégique de développement/suivi :  

Mesdames Maryse M. Sauvé et Christiane Cyr dresse un résumé de la démarche entreprise par la municipalité Pointe-des-Cascades dans le cadre de l’adoption d’un plan stratégique et de positionnement socioéconomique. Cette démarche comportera, entre autres, une consultation citoyenne qui sera tenue le 17 mai prochain à 19 heures au centre communautaire.  La population sera invitée à y assister par voie de communiqué local et du journal régional.  

C. Règlement 124 permis et certificats/adoption amendements :  

L’information étant incomplète, l’item est reporté ultérieurement.  

5. AFFAIRES  NOUVELLES :  

A. Dossier Chamberry/résolution offre de règlement hors cour :  

CONSIDÉRANT les différents échanges ayant eu lieu entre les représentants légaux de CDGU et notre procureur au dossier, Me Conrad Delisle, en ce qui a trait à l’offre de règlement hors cour offerte dans le cadre du dossier relatif à la problématique de fonctionnement du poste de pompage Chamberry;  

CONSIDÉRANT la recommandation émise en date du 19 avril 2011 par notre procureur, Me Conrad Delisle, il est proposé par Madame France Payer, appuyé par Madame francine Rozon et UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter l’offre au montant de 75 000 $ du 5 avril 2011 par la firme d’avocats Borden Ladner Gervais pour le compte de CDGU et Denis Lecompte.  

                                                           Adopté 

B. Rue DeMontigny/résolution Postes Canada – boîtes postales :  

CONSIDÉRANT QUE la construction des nouvelles propriétés à revenus situées sur la rue DeMontigny est présentement complétée;  

CONSIDÉRANT QUE ce secteur est présentement desservi par des boîtes vertes dites « temporaires » par Postes Canada;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de formuler une requête auprès de Postes Canada afin que des boîtes postales permanentes brunes soient installées dans le secteur de la rue DeMontigny desservant les propriétés à logements.  

                                                           Adopté 

C. L’Aiguillage/résolution 1hre/semaine – 14 semaines :  

CONSIDÉRANT QUE l’organisme sans but lucratif L’Aiguillage offre depuis plusieurs années un service de travailleurs de proximité dans la région de Vaudreuil-Soulanges;  

CONSIDÉRANT QUE les travailleurs de proximité sont là pour écouter, supporter, accompagner, référer, informer, sensibiliser, faire de la prévention auprès des personnes entre 9 et 99 ans vivant diverses problématiques telles que toxicomanie, itinérance, prostitution, santé mentale, etc.;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Madame Francine Rozon, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité de Pointe-des-Cascades autorise la directrice générale Madame Christiane Cyr à signer une entente avec l’organisme L’Aiguillage pour un forfait de 1 heure/semaine pendant 14 semaines (30 mai au 2 septembre) représentant un montant total de 980,00 $ garantissant leur présence dans les parcs durant la prochaine saison estivale.  

                                                           Adopté 

D. Subvention – petite voirie/résolution :  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est  UNANIMEMENT RÉSOLU de mandater la directrice générale à formuler une demande d’aide à l’amélioration du réseau municipal de Pointe-des-Cascades auprès de notre députée provinciale, Madame Lucie Charlebois, au montant de 75 000 $ regroupant, entre autres, des travaux de remise à niveau et de pavage pour les rues place Clément et place du Rocher-Fendu.   

                                                           Adopté

6. Rapport des comités/suivi :  

A. Piste cyclable Soulanges :  

Tel qu’expliqué par Madame  Francine Rozon et Monsieur Martin Juneau, Madame Andrée Julien du Comité de piste cyclable Soulanges est à préparer un projet de résolution visant une demande d’assistance financière auprès de la MRC de Vaudreuil-Soulanges, compte tenu du caractère régional de la piste cyclable.  Une rencontre des maires est envisagée afin que ces derniers puissent élaborer une stratégie.  Des corrections annuelles de pavage  seront également effectuées sur la piste.  

B. Transport Soleil :  

Aucun développement, item reporté.   

C. Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément :  

À leur très grande satisfaction, le comité de la bibliothèque a reçu gratuitement de la Caisse Desjardins de Vaudreuil-Soulanges des filières, déjà installées d’ailleurs.  

D. Service incendie :  

Monsieur le conseiller Pierre Lalonde nous informe qu’une première rencontre a été tenue avec le Service incendie des Cèdres aux fins d’étudier la possibilité d’une mise en commun des services incendie avec cette dernière et Pointe-des-Cascades.  Les pompes ont réussi leurs vérifications annuelles de type ULC.  

E. ART de la Pointe :  

La journée de corvée dans la pointe est prévue le samedi, 7 mai prochain de 9 heures à midi.  C’est donc un rendez-vous au stationnement de la rampe de mise à l’eau.  En cas de pluie abondante, l’activité sera reportée au lendemain le dimanche.  

F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres :  

Tel qu’expliqué par Madame Francine Rozon, plusieurs échanges de courriels avec la S.R.H. confirment l’état d’avancement des travaux de la Promenade du Parc des Ancres.  Dans le cadre des protocoles d’entente du Pacte rural (MRC/CLD), la S.R.H. de Pointe-des-Cascades s’est vu attribuer un montant de 26 000 $ de la MRC de Vaudreuil-Soulanges pour les phases 1 et 2 du projet « Les promenades du Parc des Ancres ».  Une fois complété, il s’agira d’un très beau point de rassemblement pour nos citoyens et visiteurs.  

G. Fête du 50ième :  

Madame Julie Clermont fait état de la première activité tenue dimanche dernier le 1er mai, soit le lancement officiel des festivités et la présentation du calendrier au centre communautaire.  Le tout suivi de l’illumination de l’arche à l’Écluse 3 du Canal de Soulanges.  Prochaine activité :    

Dimanche 15 mai – 13 heures :  « À la mémoire des conseils municipaux »

                                                    Dévoilement plaque commémorative et panneaux

                                                    Historiques 



Rés. 2011-05-92


H. Comité des Loisirs

a) Recommandation d’embauche/camp de jour 2011 :  

À ce jour, près d’une quarantaine d’inscriptions ont été confirmées.  

CONSIDÉRANT la recommandation émise en date du 25 avril 2011 par les représentantes du comité des loisirs suite aux  entrevues avec les jeunes postulants;  

Il est proposé par Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame Francine Rozon et UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder à l’embauche des animateur(trice)s suivant(e)s :  

                   Stéphanie Chamberland (40 h/semaine)

                   Priscilla Tremblay (40 h/semaine)

                   Jean-Christophe Gosselin (40 h/semaine)

                   et Charles Crevier (30 h/semaine) selon le ratio

                                                           Adopté 

L’activité de plantation d’arbres organisée par Madame Chantal Lafleur aura lieu le samedi, 14 mai à 9 heures en présence de Madame la députée Lucie Charlebois.  La présence de différents représentants d’organismes communautaires est souhaitée.  



Rés. 2011-05-93

Rés. 2011-05-94 

Rés. 2011-05-95  

  
7. Comptes payables :  

Sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le Conseil municipal approuve le paiement des comptes énumérés (salaires, comptes et ajouts) sur la liste en date du 3 mai 2011 et décrits par poste budgétaire totalisant 62 831,40 $, tels que présentés et déposés à la présente séance par la secrétaire-trésorière.

                                                           Adopté 

8. Correspondance :  

Lecture et dépôt de la correspondance suivante :  

A. Pétition signée par 8 personnes déposée en date du 26 avril 2011, objet :  contestation de l’emplacement du dos d’âne entre le 109 et 113 chemin du Fleuve. 

Quelques citoyens du secteur sont présents à la rencontre et expriment leur mécontentement :  accélération et bruit excessif par les automobilistes, vibration constante par les véhicules plus lourds, augmentation de la pollution dû au redémarrage constant des véhicules, etc.  Des explications sont apportées par les élus à l’effet que pendant plusieurs années, les résidents du secteur se sont plaints du danger de circuler à pied et/ou à vélo sur cette portion du chemin du Fleuve en raison des vitesses excessives, particulièrement dans la courbe, l’installation d’un dos d’âne a permis de réduire considérablement la vitesse.  

B.  A.G.A.S. invitation « Souper homard et fruits de mer » 15 mai – 

Cabane à sucre Marc Besner – coût 90$/p.p.  Filière.  

C. Dépôt bilan programme collecte des RDD – collecte feuilles automne 2010 et mise en œuvre plan gestion matières résiduelles par la MRC V.S. 

D. Dépôt bilan – collecte sélective des municipalités de la MRC de janvier à mars 2011 -  Très belle performance des résidents de Pointe-des-Cascades.  

E. Fondation du Centre de Santé et des services sociaux de V.S., objet :  8e édition du Salon des vins de Vaudreuil-Soulanges – 18 mai.  

Sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Madame Francine Rozon, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de réserver 2 billets au coût unitaire de 125,00 $ dont le profit se versé au projet d’implantation d’un centre hospitalier dans notre région.  

                                                           Adopté 

F. École secondaire Cité des Jeunes, objet :  demande appui financier à la remise de bourses et de certificats soulignant l’excellence académique, le mérite sportif et l’engagement communautaire des jeunes finissants de cinquième secondaire.  La municipalité maintient sa tradition et fera parvenir un chèque au montant de 100,00$.  

G. Fondations rues principales, objet :  colloque à Québec le 23 septembre.  Filière.

H. MMQ en date du 18 avril 2011, objet :  assemblée générale annuelle des membres sociétaires à Drummondville, le jeudi 19 mai 2011.  Filière.

I. Centre d’histoire de La Presqu’Ile, objet :  assemblée générale annuelle le mercredi, 4 mai 2011 à 19h30 au 431 ave. St-Charles, Vaudreuil-Dorion.  Filière.

J. Hydro-Québec – communiqué de presse, objet :  mise en eau annuelle des bassins et ajout de bouées de sécurité.  L’horaire est le suivant :  

· bassin Saint-Timothée :         à compter du 22 avril

· bassin Pointe-du-Buisson :    à compter du 1er mai

· bassin Pointe-des-Cascades :  à compter du 15 juin 

K. MTQ, objet :  reconstruction de la passerelle située à l’Est de la rue Centrale au dessus du Canal de Soulanges.

9. Divers et période de questions :  

Les commentaires suivants sont soulevés par les personnes présentes à la séance : 

· Motifs entourant le départ de l’ancien inspecteur municipal en mars dernier et de l’adjointe à la directrice générale en avril dernier 

· Projet d’achat d’une partie de terrain 3 328 186 

· Date fête au village :  27 août 2011

· Mise à jour au registre du Québec de l’organisme Société de Recherches historiques de Pointe-des-Cascades 

· Dossier Cour Supérieure / Propriétaire Pointe Juillet c. village de Pointe-des-Cascades et Francis Masse

· Activité plongée sous-marine dans le Canal Soulanges – non-respect des zones de stationnement, etc. 

· Éboulis rue Brunet/visite du MTQ et rapport a été soumis.

10. Levée de la séance :  

L’ordre du jour étant complété, il est proposé par Madame Francine Rozon, appuyé par Madame France Payer et UNANIMEMEN RÉSOLU de lever la présente séance.  

                                                           Adopté 

_________________________                        _____________________________ 

Maryse M. Sauvé                                                Christiane Cyr

Mairesse                                                              Secrétaire-Trésorier 

                           ---------------------------------------------  

PROVINCE  DE  QUÉBEC

MUNICIPALITÉ  DE  POINTE-DES-CASCADES

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de Pointe-des-Cascades tenue le mardi, 10 mai 2011 à 19 heures à l’Hôtel de ville sise au 105, chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades.  

Sont présents :  Mesdames et Messieurs les conseillers

                          Julie Clermont

                          Martin Juneau

                          Pierre Lalonde

                          Chantal Lafleur

Tous formant quorum sous la présidence Madame la mairesse Maryse M. Sauvé.  

Absences motivées :  Mesdames les conseillères France Payer et Francine Rozon.  

Madame Christiane Cyr, secrétaire-trésorier, est également présente.  

L’ordre du jour proposé est le suivant :

1.  Signification de l’avis de convocation et adoption de l’ordre du jour – séance extraordinaire du mardi, 10 mai 2011 

2. Résolution/PIIA – Terrasse/Théâtre des Cascades (2 chemin du Canal) 

3. Résolution/PIIA – 4 du Rocher-Fendu 

4. Résolution/Adoption – amendements au règlement 124 permis et certificats 

5.   Levée de la séance


1.  Signification de l’avis de convocation et adoption de l’ordre du jour – séance extraordinaire du mardi, 10 mai 2011 :  

L’avis de convocation a été signifié à tous les membres du conseil municipal par courrier électronique le 6 mai 2011.  Cette séance a été convoquée par Madame la mairesse, Maryse M. Sauvé, afin de prendre en considération les sujets cités à l’avis de convocation.  



Rés. 2011-05S-96

Rés. 2011-05S-97

Rés. 2011-05S-98

Rés. 2011-05S-99 

Rés. 2011-05S-100

Rés. 2011-05S-101

Rés. 2011-05S-102 

Rés. 2011-05S-103
Sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du mardi, 10 mai 2011, tel que présenté.  

                                                           Adopté 

2. Résolution/PIIA – Terrasse/Théâtre des Cascades (2 chemin du Canal) :  

ATTENDU QUE l’approbation, au préalable, de plans d’implantation et d’intégration architecturale constitue une condition essentielle à l’émission de tout permis de construction ou certificat d’autorisation ayant trait à la zone RT-26;

ATTENDU QU’une demande d’approbation d’un PIIA a été soumise à l’inspecteur municipal et qu’elle est accompagnée de tous les documents requis selon le règlement 125, article 200 alinéa 3; 

ATTENDU QUE la demande d’approbation d’un PIIA ainsi que tous les documents d’accompagnement couvrent tout l’immeuble (restaurant) du requérant touché par la demande;

ATTENDU QUE le requérant a fourni les renseignements à l’article 202 du règlement 125;  .

ATTENDU QUE la présente demande a été soumise et étudiée par l’inspecteur municipal, le Comité consultatif d’urbanisme et le Conseil municipal;

ATTENDU QUE la présente demande de PIIA répond aux objectifs et critères du règlement 125, article 300 et 301;

ATTENDU QUE le conseil municipal rend son approbation conditionnelle à ce que :  

a) Le requérant prenne à sa charge le coût des éléments du plan que le Conseil municipal aura désignés, notamment le coût des infrastructures et des équipements;

b) Le requérant réalise son projet dans un délai fixé par le Conseil municipal;

Pour tous ces motifs, il est proposé par Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Julie Clermont, et UNANIMEMENT RÉSOLU :  

QUE le conseil municipal de Pointe-des-Cascades approuve les plans d’implantation et d’intégration architecturale PIIA, soumis et datés du 23 mars 2011 par le requérant Monsieur Martin Schmidt, pour l’immeuble situé au 2 chemin du Canal (restaurant).  

QUE le permis de construction soit émis à la condition que la toiture soit de couleur « verte » identique au bâtiment adjacent, soit le bar-terrasse.   

                                                           Adopté

3. Résolution/PIIA – 4 du Rocher-Fendu :  

ATTENDU QUE l’approbation, au préalable, de plans d’implantation et d’intégration architecturale constitue une condition essentielle à l’émission de tout permis de construction ou certificat d’autorisation ayant trait à la zone HA-5;

ATTENDU QU’une demande d’approbation d’un PIIA a été soumise à l’inspecteur municipal et qu’elle est accompagnée de tous les documents requis selon le règlement 125, article 200 alinéas 2 et 3; 

ATTENDU QUE la demande d’approbation d’un PIIA ainsi que tous les documents d’accompagnement couvrent tout l’immeuble et son agrandissement (garage/4 du Rocher-Fendu) du requérant touché par la demande, lot 1 543 129;

ATTENDU QUE le requérant a fourni les renseignements essentiels selon les articles 201 et 202 du règlement 125;

ATTENDU QUE la présente demande a été soumise et étudiée par l’inspecteur municipal, le Comité consultatif d’urbanisme et le Conseil municipal;

ATTENDU QUE la présente demande de PIIA répond aux objectifs et critères du règlement 125, articles 300 et 301;

ATTENDU QUE le conseil municipal  rend son approbation conditionnelle à ce que :  

c) Le requérant prenne à sa charge le coût des éléments du plan que le Conseil municipal aura désignés, notamment le coût des infrastructures et des équipements et devra fournir une certification professionnelle à l’effet que les travaux sont conformes aux recommandations émises dans le rapport émise par Laboratoires ABS en date du 25 août 2010;

d) Le requérant réalise son projet dans un délai fixé par le Conseil municipal;

Pour tous ces motifs, il est proposé par Monsieur Martin Juneau, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, et UNANIMEMENT RÉSOLU :  

QUE le conseil municipal de Pointe-des-Cascades approuve les plans d’implantation et d’intégration architecturale PIIA, soumis en date du 3 mars 2011 par la requérante Madame Marie-Josée Berthiaume, pour l’immeuble situé au 4 du Rocher-Fendu (garage- lot 1 543 129).  

QUE le permis de construction soit émis à la condition que le revêtement extérieur du garage soit de teinte plus pâle s’harmonisant à la construction principale.   

                                                           Adopté 

4. Résolution/Adoption – amendements au règlement 124 permis et certificats :  

ATTENDU  QUE  le Conseil de la Municipalité de Pointe-des-Cascades a adopté un règlement relatif aux permis et certificats portant le numéro 124;

ATTENDU  QUE  la Municipalité doit abroger le règlement relatif aux permis et certificats portant le numéro 124 et adopter un nouveau règlement relatif aux permis et certificats portant le numéro 124-2;

ATTENDU  QU’  un avis de motion pour la présentation du présent règlement a été donné le 20 avril 2011;

EN CONSÉQUENCE,  sur proposition de Madame Chantal Lafleur, appuyé par Monsieur Martin Juneau, et UNANIMEMENT RÉSOLU :

QUE le règlement numéro 124-2 relatif aux permis et certificats, soit adopté tel que recommandé par le Comité consultatif d’urbanisme.  

                                                           Adopté

5. Levée de la séance :  

L’ordre du jour étant complété, il est proposé par Madame Chantal Lafleur, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, et UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la présente séance.  

____________________________               _____________________________

Maryse M. Sauvé                                              Christiane Cyr

Mairesse                                                            Secrétaire-Trésorier 

                                 -------------------------------------  

PROVINCE  DE  QUÉBEC

MUNICIPALITÉ  DE  POINTE-DES-CASCADES

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de Pointe-des-Cascades tenue le lundi, 30 mai 2011 à 19 heures à l’Hôtel de ville sise au 105, chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades.  

Sont présents :  Mesdames et Messieurs les conseillers

                          Julie Clermont

                          Martin Juneau

                          Pierre Lalonde

                          Chantal Lafleur

                          France Payer

                          Francine Rozon

Tous formant quorum sous la présidence Madame la mairesse Maryse M. Sauvé.  

Madame Christiane Cyr, secrétaire-trésorier, est également présente.  

L’ordre du jour proposé est le suivant :

1.  Signification de l’avis de convocation et adoption de l’ordre du jour – séance extraordinaire du 30 mai 2011 

2. Service incendie/résolution acquisition d’un camion incendie usagé 

3. Résolution/désignation représentant autorisé (RA) responsable des services électroniques (RSE) requis par Revenu Québec (RQ) – Christiane Cyr 

4. Levée de la séance

1.  Signification de l’avis de convocation et adoption de l’ordre du jour – séance extraordinaire du 3 mai 2011 :  

L’avis de convocation a été signifié à tous les membres du conseil municipal par courrier électronique le 27 mai 2011.  Cette séance a été convoquée par Madame la mairesse, Maryse M. Sauvé, afin de prendre en considération les sujets cités à l’avis de convocation.

Sur proposition de Madame Chantal Lafleur, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du lundi, 30 mai 2011, tel que présenté.  

                                                           Adopté 

2. Service incendie/résolution acquisition d’un camion incendie usagé :  

Considérant que les renseignements relatifs à la conformité du camion incendie usagé (marque Spart – modèle Gladi) envisagé pour achat sont incomplets, l’item est reporté à la prochaine séance du conseil municipal.  

3. Résolution/désignation représentant autorisé (RA) responsable des services électroniques (RSE) requis par Revenu Québec (RQ) – Christiane Cyr :  

CONSIDÉRANT QU’à compter du 10 juin 2011, il y aura fermeture définitive du Bureau municipal sur le site du Gouvernement du Québec;

CONSIDÉRANT QU’à compter du 13 juin 2011, un nouveau service PGAMR (Portail gouvernemental des affaires municipales et régionales) sera en fonction pour l’ensemble des services électroniques gouvernementaux mis à la disposition de la municipalité de Pointe-des-Cascades;   

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Chantal Lafleur, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de mandater la directrice générale, Madame Christiane Cyr, à titre de représentant autorisé (RA) et de responsable des services électroniques (RSE) pour et au nom de la municipalité de Pointe-des-Cascades, tel que requis par Revenu Québec (RQ).  

                                                           Adopté 

4. Levée de la séance : 

L’ordre du jour étant complété, il est proposé par Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame France Payer et UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la présente séance.  

                                                           Adopté 

____________________________                ______________________________ 

Maryse M. Sauvé                                              Christiane Cyr,

Mairesse                                                            Secrétaire-Trésorier 

                         ----------------------------------------------  









